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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  25 SEPTEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq,  le  vingt cinq septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Abdel YOUSFI  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 

DEL20250925_5

MODIFICATION DU RÈGLEMENT VILLE LIÉ À LA CONVENTION D'AIDE AUX
INVESTISSEMENTS POUR LE COMMERCE DE PROXIMITÉ ENTRE LA VILLE DE GIVORS

ET LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

RAPPORTEUR : Dalila ALLALI

Dans un contexte où la vitalité économique locale est un enjeu majeur, les régions et les villes
multiplient les initiatives pour favoriser l’investissement dans les commerces de proximité. Ces
actions s’inscrivent  dans une stratégie plus large d’attractivité  territoriale,  visant  à renforcer
l’atout économique des centres urbains. 
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En mettant en place des aides financières, des dispositifs d’accompagnement à l’installation ou
à  la  rénovation  et  des  politiques  de  redynamisation  des  centres-villes,  les  collectivités
territoriales cherchent à attirer entrepreneurs et porteurs de projets. Cette dynamique contribue
à  créer  de  l’emploi,  à  diversifier  l’offre  commerciale  et  à  renforcer  l’image  d’un  territoire
dynamique et vivant. Une bonne santé économique locale devient alors un levier central pour
attirer  de nouveaux habitants,  entreprises et  investisseurs,  consolidant  ainsi  l’équilibre  et  la
prospérité du tissu social et économique.

Par délibération n°15 du 28 septembre 2023, la Commune de Givors a conventionné avec la
Région Auvergne Rhône Alpes  sur le dispositif  d’aide à l’investissement des commerces de
proximité situés sur les quartiers politique de la ville dans le cadre du Schéma Régional de
Développement Économique d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII).

Ce dispositif  permet d’apporter  une aide à l’investissement  pour les activités artisanales et
commerciales situées dans les Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV) du territoire avec un
plafond  de  dépenses  subventionnables  de  50  000  €  HT  pour  des  investissements  liés  à
l’installation ou la rénovation d’un point de vente. Cela correspond à une participation à hauteur
de  20 %  pour  la  Région  et  20 %  pour  la  Commune  de  Givors,  soit  un  volume  total  de
subvention maximum de 40 % correspondant à 20 000 € lorsque le plafond de dépenses est
atteint.

Suite à la modification du règlement de l’aide régionale en fin d’année 2024, la Commune a
l’opportunité  d’ouvrir  ce  dispositif  à  l’ensemble  des  commerces  de  proximité  du  territoire
givordin. 

Considérant  l’opportunité  d’élargir  ce  périmètre  il  est  proposé  de  mettre  en  adéquation  le
règlement local de la Commune de Givors avec celui de la Région que ce soit en termes de
périmètre ou d’activités éligibles à l’aide.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  les  modifications  du  règlement  local  de  Givors  pour  l’aide  à
l’investissement et au développement des commerces artisans de proximité avec points
de vente ;

• D’ADOPTER  le  nouveau  règlement  local  de  la  Ville  de  Givors  pour  l’aide  au
développement des commerçants artisans de proximité avec point de vente qui prendra
effet à compter du caractère exécutoire de la présente délibération ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à mettre en œuvre ce règlement.
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Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

La secrétaire de séance, 

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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